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Maisons du velo locales 
trame de dossier de demande de subvention

Objet : 
Ce document a pour objectif de guider les collectivités qui souhaitent solliciter la subvention d’Île-de-France Mobilités pour l’exploitation de Maison(s) du Vélo locale(s), dans la rédaction de leur demande de subvention.
La forme de la demande de subvention est libre, mais l’ensemble des items devront être abordés pour que la demande de subvention soit recevable. 
Ce document devra être accompagné : 
· D’un courrier signé du représentant de la collectivité, sollicitant la subvention auprès d’Île-de-France Mobilités ; 
· Du plan de financement prévisionnel (qui pourra être intégré en dernière partie du présent document)













dossier de demande de subvention d’exploitation de [nom dE LA COLLECTIVITE]
pour [nombre] Maison(s) du vélo locale(s) située(s) à [COMMUNE(s)]



1. Présentation de la Maison du Vélo locale
Description de la/les Maison(s) du Vélo locale(s)
La description de la/les Maison(s) du Vélo locale(s) devra à minima contenir les éléments suivants :
Nom commercial
Localisation,
Forme (maison fixe ou mobile), 
Caractéristiques de la/les Maison(s) du Vélo fixe(s) : dimensions, affectation des espaces, etc.
Description du/des véhicule(s) utilisé(s) dans le cadre d’une Maison du Vélo mobile,
Accessibilité tout mode de la Maison du Vélo,
Date de mise en service,
Des plans et photos des locaux (ou photomontages dans le cas d’un projet de Maison du Vélo) pourront venir illustrer et présenter l’équipement.

Diagnostic des services vélos et liens avec les acteurs du vélo sur le territoire
Pour bénéficier de cette subvention d’exploitation, la collectivité devra fournir un diagnostic des services vélos, privés et publics, existants comme projetés, dans un rayon de 5km autour de la localisation de la Maison du Vélo. 
Il précisera également les liens prévus avec les acteurs privés, et notamment les associations.
Une Maison du Vélo locale n’a pas pour objectif de faire concurrence à un acteur privé existant. Le diagnostic permettra de justifier une carence d'initiative privée sur le territoire. Il expliquera en quoi l’offre existante ne répond pas aux besoins du territoire. 

Objectifs poursuivis par cette Maison du Vélo locale
Le dossier de demande de subvention précisera les objectifs poursuivis par cette Maison du Vélo locale. Il présentera notamment le rôle de la Maison du Vélo dans la politique cyclable du territoire.



Services proposés
Description des services et animations proposés 
Cette description pourra prendre la forme du tableau ci-après.
	Nom du service/ de l’animation
	Description du service
	Fréquence
	Public(s) cible(s)
	Conditions d’accès au service

	Ex : prêt de vélo, point de retrait Véligo, vélo-école
	Si nécessaire
	Permanente ou ponctuelle : préciser le nombre par semaine/mois/an
	Tout public ou public cycle, exemple : enfants, ados, touristes, cyclistes néophytes, etc
	Plage horaire, tarification, etc

	Informations sur les services vélos IDFM
	Affichage et/ou mise à disposition de flyer et/ou personnel présent pour répondre aux questions 
	Permanent
	Tout public
	Sur les horaires d’ouverture de la MDV
Accès libre

	Point de retrait Véligo Location
	Pour vélo classique et/ou pour vélo cargo
	Permanent
	Abonnés Véligo devant récupérer leur vélo
	Sur rdv, aux horaires d’ouvertures de la MDV

	Accès à une pompe à vélo et à du petit outillage
	-
	Permanent
	
	Sur les horaires d’ouverture de la MDV
Accès libre

	…
	
	
	
	



Moyens humains associés
Le dossier précisera le nombre de personnes et/ou ETP de la Maison du Vélo et si personnel est bénévole ou salarié. 
Si certaines activités proposées sont prépondérantes en termes de charge, le préciser.

Horaires d’ouverture 
Le dossier de demande de subvention précisera :
· Pour les Maisons du Vélo fixes : les horaires d’ouverture de l’équipement.
· Pour les Maisons du Vélo mobiles : la présentation des tournées prévues et territoires couverts, ainsi que la fréquence de passage.


Plan marketing retenu par le demandeur pour assurer la montée en notoriété de l’équipement 
Le dossier précisera un plan marketing lequel pourra prendre la forme d’un tableau : 
	Objectif stratégique
	Action
	Public cible
	Responsable
Autres acteurs mobilisés
	Critères d’évaluation
	Planning, fréquence
	Budget

	Ex : Faire connaitre l’équipement, attirer des usagers pour un service donné, développer la culture vélo d’un public cible,

	Ex : communication sur les réseaux sociaux, article dans revue locale, participation à un évènement festif, intervention dans une entreprise, projection d’un film sur le voyage à vélo, etc.

Les moyens/ canaux pourront être précisés si connus : évènementiel, street marketing, print, digital ou mobile, social media, etc.
	Ex : habitants, touristes, enfants/ados, usagers des transports en commun, cyclistes du quotidien
	L’action est-elle portée par la Maison du Vélo, ou la Maison du Vélo est-elle partenaire ? 
Quels autres acteurs sont mobilisés pour mener cette action ?
	Indicateurs permettant de mesurer l’impact d’une action, exemples :  
- Quantitatifs : Nombre de nouveaux adhérents, évolution du nombre d’inscrits à une activité, taux de conversion suite à l’envoi d’un mail, etc 
- Qualitatifs : questionnaires de satisfaction à l’issue d’une animation, etc.
	Récurrence de l’action, 
Période visée voire date pressentie, par exemple si l’action s’inscrit dans le cadre d’un événement plus large.
	Estimation du budget

	
	
	
	
	
	
	



Plan de financement
Une estimation des coûts d’exploitation annuels prévisionnels avec détail des principales dépenses et recettes estimatives est demandée.
Si la Maison du Vélo locale est un projet, le plan de financement de la partie investissement sera également précisé (notamment les subventions perçues pour la partie investissement).

	Dépenses
	Montant (€ HT)

	…
	… € HT

	Recettes
	Montant (€ HT)

	…
	… € HT
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